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PROMULGATION 
 
AVIS PUBLIC est donné à tous les intéressés que les règlements suivants ont été 
adoptés par le conseil municipal le 23 août 2021 : 
 
Règlement RCM-60A-14-2021 : Règlement modifiant de nouveau le règlement de 
zonage RCM-60A-2015 aux fins d’intégrer les nouvelles dispositions apportées au 
règlement provincial sur la sécurité des piscines résidentielles. 
 
Règlement RCM-60F-3-2021 : Règlement modifiant de nouveau le règlement de permis 
et de certificats RCM-60F-2016 aux fins de requérir un permis de construction suite aux 
modifications apportées par la législation provinciale sur la sécurité des piscines 
résidentielles. 
 
Toute personne intéressée peut prendre connaissance des règlements au bureau de la 
greffière, 60, avenue Martin, Dorval, durant les heures ordinaires de bureau ou sur le site 
internet de la Cité au www.ville.dorval.qc.ca . 
 
Donné à Dorval, Québec, ce 1er septembre 2021. 
 
Me Chantale Bilodeau 
Greffière 
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